
Atelier n° 6

LES CONSERVATOIRES D'ESPACES NATURELS ET LES

PARTENAIRES DU MONDE AGRICOLE : QUELS PARTENARIATS

POUR QUELS OBJECTIFS ?



Les partenariats des 

Conservatoires d’espaces naturels 

avec le monde agricole

Animation

Véronique CORSYN, CEN Lorraine

François SALMON, FCEN



Ils tissent de nombreux liens avec les partenaires agricoles, 
à différentes échelles :

• MASA (OAB ; GT MAEC…)
• L’enseignement agricole (Reso’them)
• Le Réseau rural français
• INRAE
• Les Chambres d’Agriculture
• L’Association française de pastoralisme (AFP)
• Les SAFER
• L’agriculture biologique (FNAB)
• Terre de Liens
• Les CIVAM
• Les ADEAR
• …

Ils participent à des commissions départementales :

• Comités Techniques Départementaux (CTD) des SAFER

• CDPENAF (Commission départementale de préservation des espaces
naturels agricoles et forestiers), CDOA (orientation agricole), CDCEA
(consommation de l’espace agricole), CRAEC (Commission régionale
agri-environnementale et climatique)…

• Le Forum des marais atlantiques (FMA)
• Paysans de nature
• AFAC-Agroforesterie (haies)
• Des groupements d’éleveurs, GIEE, AFP…
• Des Sociétés d’économie alpestre
• Des groupements de races domestiques
• Solagro
• Scopela
• Le Collectif Nourrir
• Des Industries agroalimentaires (Agromousquetaires…).
• Des filières labellisées (AOP Comté…)
• Landcare Europe, Eurosite-ABC working group
• …



Organisation de l’atelier en 2 séquences :

Séquence 1 : échelles locale et territoriale

• Présentation 1 : Marais de Brouage / Frédéric Gorichon, président Association des éleveurs du Marais de Brouage-GIEE ; 
Olivier Allenou, CEN Nouvelle-Aquitaine

• Présentation 2 : Rappel de l’enquête conjointe FCEN-CAF de 2021 / Mylène Hamon,  CAF ; François Salmon, FCEN

• Présentation 3 : Retour d’expérience sur l’attribution de parcelles aux exploitants sur le marais de Brouage / Sébastien 
Mériau et Gabriel Belmonte, Chambre d’agriculture 17 ; Olivier Allenou, CEN-Nouvelle-Aquitaine

• Présentation 4 : Retour d’expérience sur  le pâturage des pelouses sèches en Isère – partenariat avec l’ADEAR 38 / Anaïs 
Bavarot, CEN 38



Organisation de l’atelier en 2 séquences :

Séquence 2 : échelles nationale et européenne

• Présentation 1 : Partenariat 2023 MASA-Réso’them-OFB-FCEN. Présentation des enjeux d’un partenariat national avec 
l’enseignement agricole.  Cédric Boussouf, MASA-DGER-Réso’them ; Armelle Giry, OFB

• Présentation 2 : Implication du réseau des CEN dans Landcare Europe / François Salmon, FCEN
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Association des éleveurs 

du marais de Brouage



Brouage Marais Vache ©  Stéphane Chadourne

Association des éleveurs 

du marais de Brouage

Congrès des CEN 
2023



L’activité d’élevage sur Brouage

Clôture « naturelles »

Abreuvement des 
troupeaux

Etat sanitaire des 
animaux

Qualité/Quantité de la 
ressource en herbe

Accessibilité et 
portance des parcelles EAU

Pratiques vertueuses :

Préservation de paysages emblématiques

Témoin d’un patrimoine et de savoir-faire ancestraux

Préservation d’une biodiversité largement reconnue

Entretien et valorisation des zones de marais



L’activité d’élevage sur Brouage

Problématiques spécifiques au marais :

Conditions d’accès difficiles

Foncier très morcelé

Pression des espèces exotiques envahissantes

Pression parasitaire forte

Fermeture du milieu

Besoins forts en entretien

Forte dépendance aux prix du marché et aux 
politiques publiques



Historique de l’association

Création de l’association –2015, soutien CA17/CCBM 

Reconnaissance GIEE –2015, renouvelée en 2021
Groupement d’Intérêt Economique et Environnemental

Soutien fort des collectivités locales :
▪ Opération Grand Site Marais de Brouage
▪ Animation depuis 2019 : un agent CARO/CCBM

22 exploitations membres

Rôles de l’association :
▪ Fédérer les éleveurs du marais
▪ Représenter les éleveurs du marais
▪ Soutenir et développer l’activité d’élevage extensif sur le marais
▪ Proposer un accompagnement technique



Axes de travail de l’association

Valorisation des produits issus de l’élevage
▪ Atelier de découpe et de transformation
▪ Projet Alimentaire Territorial

Adaptation des pratiques au milieu
▪ Formations techniques : optimisation de la ressource en 

herbe, gestion sanitaire des troupeaux…

Politiques publiques en faveur de l’élevage

Gestion collective du foncier :
→ En lien fort avec l’Association Foncière 
Pastorale des marais de Brouage

Renouvellement des générations



Merci de votre attention

Frédéric GORICHON
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Partenariat du CEN Nouvelle-Aquitaine 

avec les éleveurs



Cas des marais Charentais



Histoire et paysage

Envasement des 
baies > Prés-salés

Marais salants 

XI siècle au XIX siècle

Prairies 
naturelles

« Claires » 
ostréicoles

Envasement
progressif

Les marais Charentais



Les marais Charentais



Les marais Charentais

Les orientations de gestion actuelles du CEN NA :
- Maintenir le caractère paysager et les enjeux écologiques de ces 

espaces.

>  Favoriser les activités agricoles traditionnelles sur ces marais.

>  Limiter le morcellement foncier. 

« Maintien des prairies naturelles humides en marais doux ou salés

gérées grâce au pastoralisme »



Les marais Charentais
Les territoires côtiers : marais / agro-systèmes

> contraints par les effets du changement global : pression d’urbanisation, 
élévation du niveau marin, variation de la pluviométrie… 

Photos de Biosphère Environnement



=> Le développement / maintien de l’élevage au sein des territoires côtiers permet la
mise en place de scénarios de conservation des marais littoraux.

Forte résilience des espaces naturels vis à vis des aléas climatiques :
submersion marine, inondation fluviale, variation de la pluviométrie,…

Grande capacité d’adaptation des animaux

Forte résilience milieux naturels

Photos de Biosphère Environnement



Clef pour les marais Charentais
Maintien du lien fort entre conservation 

des zones humides littorales et pastoralisme

Adaptation mutuelle et approche moderne 
entre écologues et éleveurs extensifs !

Photos de Biosphère Environnement



Merci de votre attention

Olivier ALLENOU
o.allenou@cen-na.org
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Partenariats des Conservatoires d’espaces 

naturels avec les Chambres d’agriculture



Les Chambres d’agriculture et les 

Conservatoires : 

synthèse de l’enquête commune 

- été 2021 -















Merci de votre attention

Mylène HAMON
mylene.hamon@apca.chambagri.fr

François SALMON
Francois.salmon@reseau-cen.org

mailto:mylene.hamon@apca.chambagri.fr
mailto:Francois.salmon@reseau-cen.org
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Partenariat du CEN Nouvelle-Aquitaine avec la Chambre 

d’agriculture Charente-Maritime et des Deux-Sèvres ( 17&79)



Organisation de la CIA 1779 

La Chambre d’agriculture de Charente-Maritime et des Deux-Sèvres est 

organisée autour de 4 services avec différents pôles : 

Le service Territoires

- Economie de proximité et  -

alimentation locale

- Gestion de l’espace et des 

ressources (agroforesterie, NRJ, 

MAEC, Urbanisme, ENS…)

Le service Eau et 

Environnement 

- Eau qualité

- Eau quantité

- Certification environnementale

Le service Entreprises

- Installation

- Accompagnement de 

l’entreprise

- Transmission

Le service Production

- Elevage

- Grandes cultures

- Viticulture, arboriculture, 

maraichage.



Agriculture départementale

Avec 440 000 ha de SAU, l’agriculture est tournée vers : 

- Les grandes cultures (75% des surfaces) – port de 

commerce de la Pallice, 2eme rang pour l’export des 

céréales, 

- La vigne (40 000 ha) – destination Cognac 

principalement

- Les surfaces fourragères « par défaut » sur les sols 

difficiles (marais…) - près de 80 000 ha dont 44 000 ha 

de prairies permanentes) – Rôle de l’élevage,

- Le cas particulier des îles



Evolution du territoire de Charente-
Maritime

La part des surfaces fourragères régressent jusqu’au début des années 

1990, avec notamment la transformation des marais en cultures.

De nombreux enjeux environnementaux 

émergent => expérimentation des MAEC.



Groupe biodiversité de la Chambre 
d’agriculture 17

1998 : une volonté politique forte au sein de la CA pour créer 

un lieu de dialogue entre élus agricoles et les acteurs de la 

biodiversité dans le département. 

Il s’agit d’animer un groupe de travail informel indépendant 

des réunions institutionnelles. 

Objectifs :  permettre les échanges de points de vue et une 

meilleure compréhension des problématiques de chacun. Les 

débats centrés sur le plan technique.



Acteurs du groupe biodiversité 17

Groupe « Biodiversité » : un 

lieu d’échanges, mais aussi de 

production…



Partenariat facilité dans différents programmes avec 
les acteurs de la biodiversité

- Un diagnostic de territoire partagé, un partenariat prolongé 

dans la mise en œuvre des différentes programmations 

MAEC (Zones humides, outardes canepetières…)

- Une contribution aux opérations de sauvegarde du busard 

cendré

- Un lieu d’échanges sur la thématique des messicoles

- Un partenariat dans le cadre des acquisitions foncières par 

des opérateurs publiques, au premier rang le CEN.

- Une participation au Conseil Scientifique et Technique du 

CEN NA.



Interventions foncières nombreuses au 
regard des enjeux environnementaux

De nombreux enjeux dans le domaine de l’eau, de la biodiversité de la 

préservation des paysages…



Partenariat historique entre le CEN et la Chambre 
d’agriculture sur les attributions foncières



Partenariat historique entre le CEN et la Chambre 
d’agriculture sur les attributions foncières

Un contexte spécifique dans le marais de Brouage avec des 

surfaces conséquentes acquises par le Conservatoire du 

littoral et le CEN (plus de 1 700 ha).

1996 : mise en place de la 1ere commission d’attribution 

pour la mise à disposition des parcelles aux éleveurs dans 

le cadre des AOT (Autorisation d’Occupation Temporaire).

Objectif : aboutir à une attribution adaptée et acceptée 

localement



Intervention de la Chambre d’agriculture 
dans le cadre des attributions

L’intervention de la CA porte sur : 

• La connaissance des candidats (projet d’exploitation, viabilité 

économique, les aides sollicitées)

• La mise en adéquation entre les terrains disponibles et les 

demandes

• La proposition de candidats pour chaque parcelle ou un ensemble 

de parcelles

• Une analyse en fonction de la situation du siège d’exploitation et 

du parcellaire de l’exploitation



Critères d’attribution / CEN

• Jeune agriculteur : installation ou consolidation du parcellaire d’un JA,

• Regroupement foncier : amélioration de la fonctionnalité de l’îlot, 
cohérence du parcellaire, 

• Soutien à la stabilité économique de l’exploitation, 

• Agriculteur local : localisation du siège de l’exploitation, compétences 
adaptées à l’exploitation,

• Succession familiale : enfants, associés…



Exemple 1/3



Exemple 2/3



Exemple 3/3



Enjeux soulevés dans le cadre de la 
démarche

Un constat : certaines exploitations disposent d’importantes surfaces 

appartenant au CEL, d’où une « dépendance » du système d’exploitation 

=> point de vigilance.

Des conventions à court terme et des projets d’exploitation sur le long 

terme.

Un partenariat qui doit gérer l’apparition depuis quelques années des 

situations de contentieux.

A l’échelle du marais de Brouage, le CEL et le CEN détiennent plus de 1 700 ha 

de prairies naturelles de marais. Son rôle est sensible tant à l’échelle territoriale 

qu’au sein des exploitations.



Perspectives

• Multifonctionnalité de ces espaces : réponse à apporter sur le plan 
environnemental et agricole : quel suivi de ces exploitations sur le long 
terme ? Un observatoire de ces exploitations ?

• Vers une réflexion de gestion collective sur ces vastes espaces ? 
(surveillance des animaux….)

• Recherche de restructuration du foncier.



Merci de votre attention

Sébastien MERIAU, chargé de mission agri-environnement

Gabriel BELMONTE, chargé de mission urbanisme
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Partenariat du CEN Isère avec l’ADDEAR Isère
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Retour d’expérience : partenariat CEN 
Isère – ADDEAR Isère

"Pâturer les pelouses sèches"

Novembre 2023



"Pâturer les pelouses sèches :
projet territorial de préservation de la biodiversité et de 

valorisation agricole dans les élevages"

1. Présentation des parties prenantes et de la 
démarche Pâtur’Ajuste

2. Genèse du partenariat

3. Retour d’expériences 2019 – 2023

4. Opportunités et limite du partenariat



1. Présentation des parties 
prenantes et de la 
démarche Pâtur’Ajuste
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Expériences du CEN Isère
Connaissance et prise en compte des pelouses sèches

Inventaires sur de nombreux territoires du département

Mise en place et harmonisation des méthodologies d'inventaire de 
terrain et homogénéisation des données SIG en vue de les agréger

Mise en ligne d’une agrégation cartographique des pelouses sèches 
connues en Isère et inventoriées par le CEN et d'autres partenaires 
techniques

Méthodologie de priorisation des pelouses sèches 

Depuis 1997

2014

2016

2018 – 2019 

• accompagnement pour la prise en compte auprès de communes, intercommunalités, Région et  Département
• contribuer à l’intégration des données de l'inventaire "pelouses sèches" lors de la mise à jour des ZNIEFF et du SRCE
• Accompagnement dans le cadre des politiques agricoles et pastorales (PAEC et PPT notamment) - suivi et 

participation à l'élaboration et à la mise en œuvre de PAEC et PPT.
• mise en place de pâturage adapté aux conditions de milieu au sein d'un ENS









Réseau et méthode Pâtur’Ajuste
SCOPELA

Définition de la méthodologie Pâtur’Ajuste et capitalisation d’expériences

Création du Réseau Pâtur’Ajuste

Depuis les 
années 90

2013

Pâtur’Ajuste

Approche méthodologique basé sur l’analyse des 
trois composantes :

Propose des outils permettant de qualifier ces trois 
paramètres, définition d’une problématique et 
réflexion autour d’itinéraires de pâturage répondant 
aux enjeux des 3 composantes

Exploitation /  animaux /  végétation

>> Capitalisation et 
diffusion de retours 
d’expériences, de 
connaissances 
scientifiques

>> Formation d’éleveurs

>> Formation de 
partenaires techniques 
relais dans les territoires



GENTIANA
Connaissance botanique

Créée en 1990, GENTIANA, Société botanique dauphinoise Dominique Villars, est 
une association scientifique loi 1901 qui a pour finalité et mission de promouvoir et 
de développer la connaissance de la flore sauvage iséroise (38), ainsi que de 
participer à la préservation du patrimoine naturel végétal.

GENTIANA a par ailleurs effectué différents
inventaires et cartographies de pelouses
sèches, connait parfaitement leur écologie et
peut amener un regard expert sur les
modalités d'adaptation des pratiques
pastorales au regard des enjeux.
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2.       Genèse du 
partenariat



→ Contexte agricole compliqué sur 2 des communes en Chartreuse (Quaix et 
Proveyzieux) – impasse. 

→ Signature d’une convention sur une parcelle communale de 10 ha (Vaulnaveys-
le-Bas)

→ Statu quo sur les 2 autres communes (Vizille et Saint-Lattier)

Contexte général

En 2019 : volonté d’élargir les activités du 
CEN à la préservation et gestion des 
pelouses sèches

Premier projet

animation foncière sur 5 
communes en Isère.
Contexte de déprise 
agricole et 
d’embroussaillement de 
pelouses sèches



Découverte de la démarche 
Pâtur’Ajuste

Contexte général

Organiser le pâturage en fonctions des ressources disponibles, des objectifs de 
végétation, des besoins des animaux et de leur capacité à consommer la ressource.. 

Voir les pelouse sèches comme une ressource : herbacées et ligneuses ; 
saisonnalité de la ressource, report sur pied

Prendre en compte l’animal : ses besoins, son éducation pour manger les 
végétations, et notamment les broussailles et petits ligneux… 

Les pratiques construisent la ressource en retour : faire régresser une végétation, 
favoriser le renouvellement d’une autre… 



Découverte de la démarche 
Pâtur’Ajuste

Contexte général



L’expertise de SCOPELA et de 
l’ADDEAR 

Contexte général

Chaque situation est unique 
L’accompagnement permet d’apporter des outils aux éleveurs pour répondre aux 
problématiques rencontrées

Problématiques agricoles > Embroussaillement, diminution de la ressource, prélèvement 
insuffisant par les animaux, conduite du troupeau, etc.

Problématique liées à la biodiversité >  préserver un cortège de plantes, une plante 
protégée, maintenir les milieux ouverts, des mosaïques d’habitats pour la faune,... 

→ Trouver des solutions communes 

>  Basée sur des retours d’expériences et connaissance scientifiques 



Création d’une cellule technique Isère 
« Pâturage des pelouses sèches »

Objectif : croiser les regards : agricole – biodiversité / flore

➢ Mieux valoriser la ressource des pelouses sèches par le pâturage en vue de
lutter contre la fermeture des milieux tout en préservant leur richesse
végétale

➢ Rendre les éleveurs autonomes en leur donnant les clefs de lecture : de la
végétation, de leur exploitation et besoin des troupeaux

Comment ?
Accompagnement d’éleveurs et journées techniques de restitution et
d’échanges.



Création d’une cellule technique Isère 
« Pâturage des pelouses sèches »

Partenariat

SCOPELA
Au démarrage du projet, appui ADDEAR + CEN 
pour appropriation de la démarche 
Pâtur’Ajuste

CEN Isère
Coordination du projet

Lien avec les communes et 
autres instances politiques 

Animation foncière et portage 
du foncier à forts enjeux 

environnementaux
Expertise environnementale 

pour la gestion des milieux 
naturels

ADDEAR
Suivi et accompagnement de l’exploitant, 
conseils et expertise sur les pratiques agro-
pastorales.
Ressource de candidats locaux à l’exploitation
Expertise agricole pour le volet gestion de 
l’exploitation des cahiers des charges

GENTIANA
Expertise botanique sur la flore 

et les habitats de pelouses 
sèches 



3. Retour d’expériences 
2019 – 2023
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Plan d’actions stratégiques 
pelouses sèches 
Grenoble Alpes Métropole – CVB 

De Notre-Dame-de-Mésage à Vaulnaveys-le-
Haut

❖ même secteur géologique dans la 
continuité depuis Notre-Dame-de-Mésage 
jusqu’à Vaulnaveys-le-Haut dans un axe 
sud-ouest/nord-est (Montchaboud, Vizille, 
Vaulnaveys-le-Bas, Brié-et-Angonnes).

❖ correspond en au corridor écologique 
majeur reliant le plateau de Champagnier 
au massif de Belledonne ( identifié au 
SRCE)



Montchaboud

Réalisé : 

➢ Démarche engagée dès 2018 dans le cadre de l’appel à projet « la trame verte et bleue dans les villes et

villages » du CVB de la métropole,

➢ Journée d’échange 2019 : SCOPELA, ADDEAR 38, Gentiana, CEN Isère et éleveur,

➢ Conventionnement avec éleveur en place,

➢ Début 2022 : mise à disposition de matériel auprès de l’éleveur, nécessaire à la division du parc pour

améliorer le pression de pâturage et lutter plus efficacement contre la fermeture du milieu

➢ Visite automne 2022 et journée technique sur les pratiques en pelouses sèches auprès du réseau

d’éleveurs : ADDEAR 38, Gentiana, CEN Isère et éleveur en place,

➢ 2023 : mise à disposition de matériels pour encore re-diviser les parcs

A mener :

➢ Animation foncière sur d’autres parcelles de pelouses sèches sur la commune (le CEN fait l’AF et la

commune achèterait les terrains)



Montchaboud
Apport des parties prenantes 

THÉMATIQUES TECHNIQUES ABORDEES :

• Conservation de la biodiversité et de 

l'intérêt pastoral des pelouses sèches

• Maîtrise des dynamiques 

d'embroussaillement par le pâturage

• Spécialisation saisonnière des parcelles



Montchaboud
Apport des parties prenantes 

Diagnostics
CEN – Gentiana
• Diagnostic flore : 

Patrimonialité  : Mosaïque d’habitat

dynamique : inégale secteur pauvre, plus riches, 
fermeture par endroit, ronciers ou églantiers et pins

Valeur nutritionnelle, report sur pied :
La blanchette (brachipode) : bon report sur pied, 

faciliter la transition alimentaire, sécuriser la 

quantité d’herbe. Les ligneux maintiennent la 

fraîcheur au sol (effet parasol pour l’herbe) et 

leur feuillage reste vert = bonne valeur nutritive 

toute la saison notamment en été (et en période 

de sécheresse).

ADDEAR
• Analyse exploitation : production, surface… 

• Analyse place parcelle dans l’ exploitation : 
pâturage précoce et fin de saison + foin, analyse 
des parcs, etc.

• Pratiques passé (broyage) et actuelles (broyage 
ponctuel)

• Constat : les vaches mangent déjà des ligneux 

Problématique : 
L’embroussaillement 



Montchaboud
Apport des parties prenantes 

OBJECTIF(s) de l’expérience mise en place
Tester des leviers techniques pour mieux contenir la dynamique des ligneux des zones 
embroussaillées du site, préserver la richesse floristique du site  tout en limitant le 
temps de travail

Mise en Œuvre année 2022
• un 1er refend en 2022 définis en fonction de tous ces éléments et de la topo du 

terrain pour une installation la plus simple possible
• l’aménagement de l’acheminement de l’eau et l’achat d’abreuvoirs
• le déplacement des blocs de sel dans la saison
• la mise en place et test d’un plan de pâturage avec des critères d’observations 

d’entrée et sortie des parcs
• le suivi et l’observation des animaux et de la dynamique des végétations
• la valorisation de ce suivi individuel lors d’une journée collective avec les éleveurs et 

porteurs de projet à l’installation du territoire, à l’automne 2022





Montchaboud
Apport des parties prenantes 

Résultats a N+2 de l’expérience mise en place

• Gain de ressource, environ 15 jours de pâturage en année très sèches et pour autant 
pas d’impact sur la repousse l’année suivante

• Meilleur consommation de la ressource dans les parcs redécoupés, pas de 
dégradation flore, maintien de ligneux

• Besoin de découpage supplémentaire pour mieux gérer la dynamique sur d’autres 
secteurs  

→ Accompagnement sur plusieurs
années : visite de début et fin de
pâturage pour réajustement au
besoin



Brié-et-Angonnes

Contexte :

➢ Rencontre CEN – commune en Janvier 2022, à la demande de la commune qui souhaite
remettre en valeur et entretenir le patrimoine naturel du coteau de Malbouchet, en cours
de fermeture

Réalisé :

➢ Prêt de l’exposition pelouses sèches à la commune pour sensibiliser les habitants aux

enjeux de préservation des pelouses et coteaux secs

➢ Accompagnement ADDEAR – CEN – Gentiana en 2023 de 2 agriculteurs sur plus de 40 ha

continus de PS en vue de répondre aux enjeux de fermeture du milieu

➢ Journée technique automne 2023 auprès d’élus, techniciens communes et interco et

agriculteurs pour présenter la démarche

A mener :

> Continuer l’accompagnement des deux éleveurs en 2024

> Démarrage de l’animation foncière sur un second secteur, en friche (foncier privé)



4.    Opportunités et limites du 
partenariat
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Opportunités

➢ Mobilisation d’agriculteurs locaux pour trouver des éleveurs volontaires pour remettre en
pâturage des secteurs de pelouses sèches abandonnées
Le CEN doit se charger de l’animation foncière sur ces secteurs

➢ Mobilisation d’élus locaux de communes voisines > recherche d’agriculteurs volontaires sur
leurs communes, intérêt à la gestion des pelouses sèches en maitrises communales

➢ Mobilisation des techniciens de la métropole pour poursuivre le dispositif financièrement
et l’adosser à leurs actions agricoles sur le reste de la métropole

➢ Emergence d’autres actions : chantiers participatifs de réouverture, financement de
matériel, sensibilisation aux enjeux de la préservation de pelouses sèches…

➢ Force de l’implication du CEN dans la mobilisation des élus locaux, émergence
d’opportunités financières et partenariale

➢ Force de l’implication de l’ADDEAR pour la mobilisation des acteurs agricoles et leur
expérience



Limites

➢ Articulation CEN – ADDEAR suite à la montée en compétence du CEN sur la démarche
Patur’Ajust

➢ Difficulté à financer toutes les structures parties-prenantes (suite arrêt du dispositif
financier CVB).

➢ Le temps, démarches chronophages pour créer des dynamiques locales et difficultés à
mobiliser les élus locaux.



Merci de votre 
attention

Anaïs BAVAROT
anais.bavarot@cen-isere.org

Neotinea tridentata-
Proveysieux_
@ Audrey Pagano 2021

mailto:anais.bavarot@cen-isere.org


Présentation des enjeux d’un partenariat national 
avec l’enseignement agricole 
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L’Enseignement Technique Agricole, de quoi parlons-nous ?

804 Etablissements

220 EPLEFPA

367 MFR

217 Lycées Privés
(UNREP, CNEAP, NA) 154 000 élèves

43 000 apprentis

99 CFA
Publics

36 CFA
Privés

154 CFPPA
Publics

184 CFPPA
Privés

Production agricole, forestière, aquacole 

et des produits de la mer

Transformation et commercialisation de 

ces productions

Industrie agroalimentaire et 

alimentation, industries liées à 

l’agriculture

Santé et production animale et 

végétale, hygiène, qualité et sécurité 

de l’alimentation

Services aux personnes et aux 

territoires

Aménagement, développement, 

gestion et protection de l’espace 

rural, de la forêt, de l’eau, des 

milieux naturels et du paysage

Source : infographie enseignement agricole, MASA, 2023

Missions des établissements de l’Enseignement Agricole

1.Ils assurent une formation générale, technologique et professionnelle initiale et 

continue ;

2.Ils participent à l'animation et au développement des territoires ;

3.Ils contribuent à l'insertion scolaire, sociale et professionnelle des jeunes et à 

l'insertion sociale et professionnelle des adultes ;

4.Ils contribuent aux activités de développement, d'expérimentation et d'innovation 

agricoles et agroalimentaires ;

5.Ils participent à des actions de coopération internationale, notamment en favorisant 

les échanges et l'accueil d'élèves, apprentis, étudiants, stagiaires et enseignants.



LEGTA

LPA

CFPPA

CFA

EA

AT

CE

154

94

216

35

192

Assure la formation continue et par 
apprentissage des apprenants

Assure la formation initiale des apprenants

Permet des séquences d’apprentissage au 
sein « d’entreprise » réelles

LEGTA
CFPPA

LEGTA

AT

EA
CFA

30 Km

Centre constitutif

EPLEFPA

EPLEFPA, quoi donc que c’est ?



19 000 Ha de SAU

280 Ateliers de productions

Des exploitations en démarche de 

transitions agroécologique

192 femmes et hommes dirigeants ses 

exploitations et passionné par leurs métiers

Des équipes d’exploitations : ouvriers, chef 

de culture, responsable d’élevage, chargés 

d’expérimentations…

192 Exploitations

Adaptation de la formation des apprenants et des enseignants aux réalités pratiques, techniques et économiques 

et à leurs évolutions

Adaptation à l’emploi et à l’insertion 

Développement, et notamment la démonstration, à l'expérimentation, à la production de références et à la diffusion 

de techniques et méthodes nouvelles en direction des acteurs économiques 

Zoom sur les exploitations agricole et ateliers technologiques de l’Enseignement Agricole



Le plan Enseigner à Produire Autrement de l’Enseignement Agricole

Déclinaison au sein des 

établissements en Plan 

Local Enseigner à Produire 

Autrement( PLEPA) et au 

niveau Régional en PREPA



Le collectif Réso’them de l’Enseignement Agricole



Le réseau Biodiversité de l’Enseignement Agricole



DGD Police, Connaissance , Expertise

Dir Recherche et appui 
scientifique:

-service mobilisation 
de la recherche et 
enjeux transversaux,

+ 9 unités, dont l’unité 
Flore et Végétation  
(coord CBN) 

DGD Mobilisation de la sociétéDGD 
Ressources 
(RH,  SI, 
finances, 
stratégie 
d’interv. 
financière

DG adjointe Territoires et OutremerDG

Dir Aires 
protégées:
-serv appui 
aux PNs et RN 
AP
-Serv. appui 
aux PNM, et 
RNC

Dir Acteurs et 
citoyens, dont 
formation externe et 
C de ressources) 
- s.mob des citoyens
-s.mob et accpgnt
entreprises et 
territoires
-s.usages et gestion 
de la  biodiversité
-Life intégré Artisan

Directions régionales 

cabinet, DICOM, DREI, Dir évaluation et 
transformations, délégué mer, 

Services départementaux 
+  Parcs naturels marins ( Iroise, Estuaires picards et mer d’Opale, Bassin d’Arcachon, 
Gironde et mer des pertuis, Golfe du lion, Cap Corse et Agriate) 

+ délégations de façades (Méditerranée, Atlantique, Manche/ mer du Nord) ,  

Dir Police et 
permis de 
chasser

Dir
Surveill, 
éval.,  
données

Dir
Appui 
straté
gique 
pour 
la 
biodiv
ersité

Dir Grds
prédat. 
terr.

Dir. des Outremers 
PNM: Martin., May., Agoa, 
Les Glorieuses
Nouvelle Cal.  W.  et Futuna, 
Polyn.  franç., Guyane, 
Antilles, Océan Indien

L’Office Français de la Biodiversité



Signé en novembre 2019, pour 4 ans

« …vise à la construction des compétences individuelles et collectives 
nécessaires au développement d’une agriculture résiliente et durable, 
participant à un développement et un aménagement des territoires 
respectueux de la biodiversité et à des systèmes alimentaires durables »

Développement de synergie et d’action commune qui répondent : 

Orientation du MAA et plus particulièrement EPA 2

Mission de l’OFB et plus particulièrement axe 2,2 du plan 
biodiversité : « Faire de l’agriculture une alliée de la biodiversité 
et accélérer la transition agroécologique »

La convention cadre, une animation et une gouvernance

Un binôme Animateur de la convention
Un Comité de Coordination

Des binômes régionaux mixtes

Des ressources et des appuis partagés

Le partenariat OFB/DGER une opportunité pour faire de la Biodiversité un axe 
systémique de l’enseignement Agricole



▪ Développement et mutualisation de ressources techniques et pédagogiques et de formations 

à l’usage des enseignants, formateurs, agriculteurs en formation, conseillers agricoles…

▪ Rapprochement des services territoriaux EA et OFB/ CBN/PNx pour contribuer conjointement 

aux dynamiques territoriales et de formation en faveur de l’agro-écologie et de la biodiversité

▪ Accompagnement conjoint d’actions exemplaires au sein des établissements et de formation

▪ Production d’études et/ ou de recherche-action visant l’amélioration de l’efficacité de la 

formation initiale et continue agricoles sur la transition agro-écologique au niveau des filières ou des 

territoires

▪ Développement d’actions de mobilisation citoyenne pour les jeunes et enseignants

▪ Rapprochement des cultures et des compétences par le développement de formations 

conjointes, journées techniques et d’échanges, évènements intégrant des agents des deux parties 

ou portés par les deux parties ; participation croisée à des groupes de travail et/ ou instances de 

gouvernance…

Une convention avec 6 modalités d’actions



Une expérimentation nationale à échelle locale : le Projet Biodiv’expe

Une expérimentation dans 7 établissements
d’enseignement agricole publics et privés,
de métropole et d’outremer, d’un projet
transversal sur la biodiversité en lien avec
l’agroécologie, congruent avec EPA2…

Les établissements s’engagent à ce que ce 
projet soit transversal à toutes les activités et 
concerne tous les métiers de l’établissement, et 
à ce que ce projet soit co-conçu et co-porté
avec les jeunes et avec un partenaire territorial 
privilégié engagé pour la biodiversité, et à 
participer au collectif  inter-établissements.



Une expérimentation nationale à échelle locale : le Projet Biodiv’Expe

accompagnée et capitalisée par l’OFB et la DGER

pour enrichir l’ensemble de l’enseignement agricole, à partir de :
La constitution d’une palette diversifiée d’expérimentations en
matière de pédagogie, apprentissage, professionnalisation,
gestion technique des exploitations et des domaines, relations au 
territoire, leviers potentiels d’accompagnement des mutations 
agroécologiques et pédagogiques.
Une montée en compétences globale des établissements en
matière de biodiversité, d’agroécologie, de gestion de projet,
d’animation du territoire et d’autonomisation / responsabilisation des 
jeunes.

D’éléments de démonstration/ argumentation sur la
capacité de la biodiversité à constituer, dans une variété de 
contextes, un vrai levier pour la reconception des activités
agricoles, de la gestion des espaces, de l’enseignement et de la 
formation, de l’éducation citoyenne, et des dynamiques 
territoriales pour l’accompagnement efficient des mutations par
l’enseignement agricole.



Une rencontre entre DRAAF Grand Est et DR OFB Grand EST

Un Besoin exprimé : « Le loup arrive, comment en parler 
avec les jeunes ? »

Un calage d’action entre DRAAF, DROFB, DD OFB 
Reso’them ( accompagnement, formation, intervention)

Un travail mené avec l’EPL de Saint Pouange, par les élèves 
pour les élèves

Un outil aujourd’hui majoritairement utilisé pour aborder 
la QSV du loup avec les apprenants

Une action de coopération répondant à un besoin régional



Un soutien à une action de territoire
Un accompagnement OFB et Reso’them pour le montage du projet

Trois lycées agricoles acteurs de l’inventaire



La création de ressource et d’outils à destination des acteurs de la 
convention

Séminaire végétal local, Evreux 2022



Au bout de 4 ans, quel bilan ?



Pour aller plus loin…
CEN, enseignement agricole et OFB quelles pistes de coopérations ? 

quelles modalités ?



Merci pour votre attention
On discute ?

Cédric Boussouf, MASA-DGER-Réso’them
cedric.boussouf@resothem.fr

Armelle Giry, OFB
armelle.giry@ofb.gouv.fr 
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Les partenariats des CEN à l’échelle européenne



LANDCARE EUROPE
Le réseau alliant l’agriculture, la nature et l’homme au

profit de la biodiversité, d’écosystèmes résilients et de la qualité de vie au
sein de nos territoires et patrimoines paysagers européens.









Vidéo de 

Maria Noichl

Présidente de Landcare Europe - Députée européenne

https://youtu.be/d7DyM7erAic

https://youtu.be/d7DyM7erAic


Maria Noichl - Message vidéo pour le congrès national des CEN - Traduction

•Je vous envoie mes meilleurs vœux depuis le Parlement européen à Bruxelles, à La Rochelle, sur la magnifique côte atlantique

française.

•J'aimerais bien être avec vous aujourd'hui au congrès et après-demain lors d'une de vos intéressantes excursions.

•Merci encore une fois pour l'invitation.

•Un salut tout particulier à Mme Eliane Auberger, Mme Françoise Tondre et M. François Salmon, que j'ai eu le plaisir de rencontrer

personnellement cette année à Bruxelles pour la création de Landcare Europe.

•D'après ce que je sais d'Eliane Auberger, la création officielle de Landcare Europe en juin a été un moment spécial pour elle aussi.

•Également, un moment important pour la DVL a été notre 1ère visite à la FCEN en été 2017 avec des excursions sur des projets

phares dans la région Centre-Val de Loire.

•Je suis particulièrement heureux de compter la FCEN parmi les membres fondateurs de Landcare Europe - après des années de

coopération et d'échanges avec la DVL, l'Association Landcare allemande.

•La FCEN agit à plusieurs égards de la même manière que les associations Landcare allemandes, en rassemblant les acteurs de

l'agriculture, de la sylviculture, de la protection de la nature et des communes et en les impliquant dans leurs activités.

•Cette approche coopérative est également le fil rouge de Landcare Europe, qui s'engage au niveau européen en faveur de la

biodiversité, d'écosystèmes résistants et de la qualité de vie dans nos paysages cultivés européens.



•En échangeant avec d'autres organisations Landcare européennes, Landcare Europe montre que nombre de nos crises et de nos défis

en matière d'agriculture et de protection de la nature ne peuvent être surmontés qu'en coopération avec les agriculteurs et les

protecteurs de la nature.

•Ce n'est qu'ensemble que nous pourrons enrayer le déclin de la biodiversité, améliorer la qualité des sols et de l'eau, assurer une

production alimentaire durable ou réduire les émissions de CO2.

•Et ce n'est qu'au-delà des frontières que nous pouvons atteindre ces objectifs, en construisant des ponts/liens.

•Des liens entre les pays, entre les autorités et les acteurs de terrain qui mettent en œuvre des politiques agricoles durables sur le

terrain, et des liens entre les différents décideurs politiques.

•L'association européenne Landcare Europe construit de tels liens avec ses membres et ses partenaires.

•Le besoin et l'efficacité de ces liens ont été reconnus et soutenus par des représentants du Parlement européen et de la Commission

européenne lors de l'événement de lancement de Landcare Europe en juin dernier.

•Mais que se passe-t-il après la fondation ?

•Les trois prochaines années, jusqu'aux nouvelles élections de Landcare Europe en 2026, sont très importantes pour renforcer la

position particulière de Landcare Europe, tant au niveau européen que vis-à-vis des autres réseaux.

•Nous rencontrerons les membres pour définir des thèmes de coopération qui renforceront notre réseau européen et sensibiliseront à

la coopération entre les agriculteurs et la conservation de la nature.



•Jusqu'en mars 2026, un projet nous donnera l'occasion de nous mettre en réseau et d'échanger sur les pratiques de séquestration du

carbone dans l'agriculture. Le projet est soutenu par l'Initiative européenne pour le climat (EUKI).

•

•Dans le cadre de 4 ateliers organisés en Croatie, en République tchèque, en Lituanie et en Roumanie, nous élaborerons ensemble un

retour d'information à l'intention des décideurs politiques afin d'améliorer le cadre juridique et la politique de financement pour une

agriculture respectueuse du climat.

•Nous allons également rassembler les meilleures pratiques en matière de puits de carbone dans l'agriculture, qui protègent ou

restaurent également les sols, l'eau et la biodiversité et préservent le patrimoine agricole européen.

•Tous les partenaires et membres de Landcare Europe et d'autres experts sont invités à participer à ces ateliers.

•J'espère bien sûr que la FCEN et la France continueront à soutenir à la fois le projet EUKI et le réseau Landcare Europe, que ce soit en

mobilisant de nouveaux membres, en mettant en réseau Landcare Europe ou en discutant avec les décideurs politiques afin de mieux

promouvoir les approches coopératives de la conservation.

•En contrepartie, la DVL et moi-même, en tant que première présidente de Landcare Europe et de DVL, continuerons à faire avancer le

travail et les objectifs de l'entretien des paysages au niveau européen avec beaucoup de motivation et d'engagement.

•Je vous souhaite à tous un congrès national réussi et fructueux ainsi que de bonnes fêtes de fin d’année !





Atelier n° 6

Merci de votre attention
Véronique CORSYN ; François SALMON
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